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Portant admission en première année du second cycle à l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement 

Technique (EN SET) de l'Université de Douala, au titre de l'année académique 2021-2022 • 

Conceming admission into the first year of second cycle of the Advance Teachers' Training Co/lege 

for Technical Education {A TTCTE} of the University of Douala, for 2021-2022 academie year. 
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Sur 

la constitution ; 

LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 

THE MINISTER OF STATE, MINISTER OF HIGHER EDUCATION, 

le décret n" 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement; 

le décret n• 2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement; 

le décret n• 2012}433 du ter octobre 2012 portant organisation du Mlnlstère de l'Enseignement Supérieur; 

le décret n• 93/026 du 19 Janvier 1993 portant création d'Universités ; 

le décret n• 2005/342 du 10 septembre 2005 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n• 93/027 du 19 janvier 1993 
portant dispositions communes aux Universités ; 

le déaet n• 93/030 du 19 janvier 1993 portant organisation administrative et académique de l'Université de Douala; 

le décret n• 541/CAB/PR du 28 septembre 1990 portant réorganisation de l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement Technique 
de l'Université de Douala; 

le déaet n• 2015/398 du 15 septembre 2015 portant nomination des Recteurs dans certaines Universités d'Etat; 

le décret n• 2017/320 du 27 juin 2017 portant nomination des Responsables dans certaines Universités d'Etat; 

l'arrêté n• 21 ·00015/MIN ESUP/SG/DAUQ/SDEAC du 15 février 2021 fixant le calendrier des concours d'entrée dans les 
Etablissements des Universités d'Etat du Cameroun et Ecoles sous tutelle académique du MINESUP, au titre de l'année 
académique 2021-2022 ; 

l 'arrêté n• 21·00356/MINESUP du o8juln 2021 portant ouverture des concours d'entrée en 1ère année du premier cycle, en 1ère 
année du second cycle à L'ENS ET de l'Université de Douala, au titre de l'année académique 2021/2022; 

la décision n"I8210221/MINESUP/SG/DAUQ/na du 05juillet 2021 fixant la composition du jury de délibération et d'admission des 
concours d'entrée en 1ère du ter cycle et en 1ère année du second cycle de I'ENSET de l'Université de Douala, au titre de l'année 
académique 2021/2o22 ; 

la décision n• 18210398/MINESUP/DAUQ du 21 octobre 2021 portant désignation du Président et du représentant du 
MINETAT/MINESUP au jury de délibération et d'admission aux concours d'entrée en 1ère année du 1er cycle et en 1ère année du 
2nd cycle de l'ENS ET de l'Université de Douala, au titre de l'année académique 2021/2022; 

la circulaire n' 004/CAB/PM du 10 février 2000 relative à l'admission dans les Ecoles Nationales de formation et au recrutement à 
la Fonction Publique; 

le proc6 verbal du Jury des délib~ratlons des concours d'entr~e à l'ENS ET session de 2021-2022 en date du 27 octobre 2021; 

le message-fax n• 21·00032/MINESUP/SG/OAUQ/na du 10 maJ2021 fixant les quotas de recrutem~t dans les flll~res ouvertes au 
concours d'entrée à l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement Technique de l'Université de Douala pour le compte de l'année 
acad~mlque 2021/2022; 

proposition du Recteur de l'Université de Douala ; 

ARRtfE: 

HEREBY ORDERS: 

Article 1 : Les candidats dont les noms suivent, classés par ordre alphabétique sont, sous réserve de la présentation des 

originaux des diplômes requis, admis en première année du second cycle de l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement 

Technique (ENS ET) de l'Université de Douala, pour le compte de l'année académique 2021-2022. Il s'agit de : 

Art/de 1: The candidates whose names appear below in alphabetical arder are declared, under reserve of presentation of 

the origina/s of the required certificates, admitted lnto the first year of second cycle of the Advanced Teachers' Training 

Co/lege for Technlcal Education of the University of Douala, for the 2021-2022 academie year. There are: 
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